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Introduction

L’organisme à charte présenté dans ce document est à but non lucratif et il est implanté dans le milieu jonquiérois depuis 17 ans. Il s’agit du Comité de quartier no 4 de Jonquière.

Le Comité de quartier no 4 de Jonquière a été constitué en 1993 et il s’est, dès le départ, donné le mandat de représenter et de défendre les gens démunis du quartier concerné. On comprendra que ce mandat s’est avec le temps élargi et qu’aujourd’hui les besoins et l’étendue du territoire dont le comité s’occupe sont plus vastes qu’à l’origine. En effet, la clientèle de départ comprenait des gens d’un milieu de vie précis (l’ancien Saint-Jean-Eudes), qui trouvaient au comité une écoute et des réponses à leurs besoins particuliers. Au fil des ans, ce mandat originel n’a pas changé, mais le quartier s’est agrandi. Les activités et services du comité, en effet, couvrent désormais une partie du grand Jonquière, dans la ville Saguenay. Les demandes d’aide étant criantes et continues, il faut y répondre, quelle que soit leur origine. C’est ce que le comité fait. Il en résulte, par ricochet, que les moyens, en personnes et en argent, ne sont jamais en corrélation avec les demandes auxquelles il faut répondre, mais cela n’empêche pas le comité de continuer d’agir… en faisant, souvent, on le comprendra, des choix d’action et d’intervention déchirants. 

Malgré les difficultés et le manque criant de ressources, on continue, on le répète, d’être présent dans le milieu. Surtout qu’en cette année 2009, plusieurs organismes publics
 : Centre local d’emploi (gouvernement du Québec); Emplois d’été (gouvernement du canada); Ville Saguenay et des commerces et entreprises nous ont tendu la main ou ont promis de nous la tendre pour nous faciliter la tâche. Nous les remercions de leurs dons ou concours et espérons, les prochaines années, compter toujours sur leur appui, surtout en temps de récession.

Aux pages qui suivent, vous trouverez, plusieurs courts chapitres vous présentant succinctement le Comité de quartier no 4 de Jonquière et ce qu’il a accompli en 2009 

Nous espérons qu’après leur lecture vous en saurez plus sur cet organisme à caractère social et humanitaire, et que vous aurez en main, si nécessaire ―  pour une décision à prendre ou un geste de soutien à poser ―, tout ce qu’il vous faut pour comprendre sa mission, son mode de fonctionnement et ses besoins, de tous ordres mais particulièrement d’ordre financier.

Chapitre 1

Constitution de l’organisme


Le Comité de quartier no 4 de Jonquière existe comme corporation dûment accréditée depuis l’obtention de ses lettres patentes accordées par l’Inspecteur général des institutions financières, en vertu de la Loi sur les compagnies (L.R.Q., chap. C-38, a. 218), le 2 juin 1993.

Les objets pour lesquels la corporation était alors et est toujours constituée sont les suivants, selon le document d’origine :

1- Défendre et promouvoir les intérêts des citoyens du quartier no 4
.

2- Représenter les citoyens auprès des autorités.

3- Organiser et promouvoir toute activité sociale, humanitaire, culturelle
.

Chapitre 2

Mission de l’organisme

	Le Comité de quartier no 4 de Jonquière vise à :

	1- Défendre et promouvoir les intérêts des citoyens du quartier.

2- Rechercher une plus grande participation des citoyens aux activités communautaires.

3- Améliorer la qualité de vie des citoyens en répondant à leurs besoins.

4- Créer et développer un réseau d’entraide et de solidarité.

5- Favoriser la collaboration et le partenariat avec les divers intervenants socio-économiques et communautaires.

6- Rencontrer individuellement, écouter et conseiller les personnes qui vivent une situation difficile :

 
. référence aux personnes-ressources du milieu;


. soutien dans une démarche de prise en charge de par l’embauche de personnel via les 

        différents programmes gouvernementaux soit : Devenir, Subvention salariale et Emplois-étudiants.


Le Comité de quartier no 4 de Jonquière apporte également son aide et son soutien technique à d’autres organismes communautaires, à l’externe comme à l’interne. Dans ce dernier cas, on rappelle que c’est sous sa gouverne, par exemple, qu’ont été constitués ou créés La Soupière de l'Amitié
  et le Centre de redistribution alimentaire
(épicerie communautaire), la friperie virtuelle, les cuisines collectives et le jardin communautaire, lesquels profitent grandement aux personnes dans le besoin. 


Chapitre 3

Conseil d’administration, direction générale, 

personnel et bénéficiaires

Le Comité de quartier no 4 de Jonquière est sous la responsabilité d’un conseil d’administration (CA) constitué de sept (7) membres – actuellement le CA est complet -  agissant à titre volontaire (ou bénévole), élus en alternance pour un mandat de quatre (4) ans. 

La direction générale
, pour sa part, s’occupe de la gestion quotidienne de l’organisme et aussi de la Soupière de l’Amitié Arvida/Kénogami : accueil et référence des personnes bénéficiaires ; coordination des activités et services ; engagement et supervision du personnel, permanent ou temporaire ; relation avec les organismes officiels et communautaires ; activités de financement et recherche de dons ; communication et information ; finances et secrétariat; cuisine collective; jardin communautaire et friperie virtuelle. Elle est aidée en cela par les membres du Conseil d’administration, qui l’appuient pour les mandats requérant un soutien technique ou administratif (par exemple la trésorerie et les finances, mais aussi les activités de financement et le secrétariat général, le rangement, etc.), et, plus particulièrement, par une deuxième personne permanente, superviseure en alimentation pour les activités de cuisine et de l’alimentation.

Quant aux membres du personnel, qui sont non permanents et souvent bénévoles, ils sont issus du milieu ou des divers programmes auxquels participe l’organisme. On peut notamment citer CLE (personnes référées par le Centre local d’emploi), Carrière-été et les stagiaires d’écoles ou d’universités (en travail social notamment). Les personnes concernées ― dont le nombre varie selon les saisons et les programmes ― aident à l’entretien général, aux cuisines de la Soupière de l’Amitié Arvida/Kénogami ou aux cuisines collectives, de même qu’aux épiceries communautaires Arvida/Kénogami, au secrétariat, au rangement, aux communications, à la cueillette des marchandises et dons divers ; elles participent également aux services offerts, dont le potager communautaire  (voir plus loin), la préparation des mets, la réception des marchandises et la vente au Centre de redistribution alimentaire et, avec les qualifications appropriées, le soutien social et psychologique ou la référence.

Pour ce qui est des bénéficiaires
, le Comité de quartier no 4 de Jonquière accueille tous ceux et toutes celles qui, jeunes ou adultes, sont dans le besoin, sans tenir compte de leur lieu de provenance (le grand Saguenay, l’arrondissement de Jonquière. Les bénéficiaires deviennent souvent, par la suite, des bénévoles dans une perspective d’implication sociale, de responsabilisation et de valorisation. Un certain nombre y trouve non seulement son compte mais encore l’espoir de se sortir de sa situation malheureuse, surtout quand, au surplus, pour plusieurs, elle est vécue en solitaire depuis trop longtemps.

Chapitre 4

Services offerts

Dans l’organigramme ci-dessous, on vous présente, schématiquement, les divers services offerts ou couverts par le Comité de quartier no 4 de Jonquière.

	Comité de quartier no 4 de Jonquière

	
	
[image: image2]
	
	
	
	
	
	
	
	

	Soupière de l’amitié
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	Équipements collectifs
	Friperie virtuelle



	Sous-sol 
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St-Matthieu

(Kénogami)


	
	Sous-sol 
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St-Matthieu

(Kénogami)




Ces services, qui supposent l’accueil de bénéficiaires et l’écoute des besoins, comprennent principalement ce qui suit :

1- Soupière de l’Amitié d’Arvida/Kénogami (administrée par le Comité de quartier no 4 de Jonquière, mais indépendante sur le plan juridique et fonctionnel).

Cet organisme offre des repas à prix modiques et même dans certains cas jugés  spéciaux, il effectue la livraison de repas à domicile, aux personnes à revenu modeste dans deux lieux principaux (Pavillon Pedneault, secteur Arvida, et sous-sol de l’église Saint-Mathieu, secteur Kénogami) où elles trouvent une chaleur humaine et un milieu d’écoute. Il livre aussi des repas aux personnes âgées ou démunies qui le requièrent, à des 

familles dans deux points service de l’arrondissement et à plusieurs élèves qui, faute de repas ou collations préparés par la Soupière de l’Amitié, ne mangeraient pas tous les jours à leur faim. De plus, grâce à la collaboration de la STS, l’organisme fourni, tout à fait gratuitement, à toute personne n’ayant pas de moyen de transport, les billets d’autobus (aller-retour) pour venir y manger. D’ailleurs, en 2009, ce sont 400 billets d’autobus qui ont été fournis aux usagers de nos Soupières par la STS.


(Note : Consulter le Rapport annuel 2009 de la Soupière de l’Amitié, un organisme ayant sa propre constitution, pour en connaître plus sur sa mission, son territoire d’action, ses bénéficiaires, son personnel, ses besoins, ses finances, etc.)

2- Épicerie communautaire ou Centre de redistribution alimentaire ou C.R.A.


Ce service offre aux personnes à faible revenu la chance de se procurer en tout temps des denrées alimentaires de base à faible coût, ce qui leur permet par la suite de se préparer à domicile des repas équilibrés et peu coûteux. C’est le Comité de Quartier no 4 de Jonquière qui gère l’épicerie, laquelle vend ses sacs de denrées à coût modique       (1 $ le sac). Il y a deux lieux où l’épicerie accueille ses clients : au pavillon Pedneault, au sous-sol de la Fabrique Saint-Mathieu et en 2009 à La Maison de quartier, sur demande.


Les principaux objectifs du service sont les suivants :

a. récupérer et regrouper les surplus en produits agroalimentaires de certains établissements coopérants de la ville ;

b. redistribuer ces surplus ;

c. favoriser une meilleure gestion des denrées alimentaires ;

d. transformer des produits alimentaires ;

e. éviter les pertes et le gaspillage ;

f. enrayer la faim et la pauvreté.


Le service existe grâce au soutien de généreux et fidèles « membres fournisseurs » (voir la liste ci-dessous) ainsi que les montants que représente ce qu’ils nous ont donné en 2009), ainsi décrits dans les Règlements généraux de la corporation : « Tout représentant d’un des fournisseurs de la corporation. Cette personne doit représenter une entreprise qui fournit gratuitement des aliments comestibles sur une base régulière ou occasionnelle. À titre d’exemples et sans limiter la généralité de ce qui précède : épiceries, supermarchés, boulangeries, restaurants, traiteurs, manufacturiers, grossistes de produits alimentaires et tout donateur de tout don ». On les remercie d’être toujours là après 17 ans de sollicitation. Sans leur concours et sans leur générosité, 

le C.R.A., les cuisines collectives et le jardin communautaire n’existeraient tout simplement pas, et on ne répondrait pas alors aux besoins fondamentaux de familles et de personnes qui connaissent des fins de mois ou des jours de semaines difficiles.

LISTE DES COMPAGNIES DONNATRICES DE DENRÉES ET MONTANT DONNÉ EN  MARCHANDISES POUR 2009

MÉTRO SAGAMIE : 22 143 $

CORNEAU CANTIN (JONQUIÈRE) : 5640 $

SUBWAY (JONQUIÈRE) : 2625 $ 

DENISE BOUDREAU (ŒUFS) : 683 $

BOULANGERIE CROISSANT DORÉ : 220 $

LA MAISON DU PAIN : 200 $

PROPUR LÉGUPRO : 1330 $

FROMAGERIE BLACKBURN : 3834 $

JEAN COUTU GILBERT ET MALTAIS : 1000 $

IGA MELLON : 20 521 $

LES ENTREPÔTS PRESTO : 516 $

CFP ARVIDA : 50 $

3- Des points de services du C.R.A. : soutien aux familles.

Le Centre de redistribution alimentaire offre aux personnes à mobilité réduite ou handicapées ou aux enfants ou aux personnes trop âgées pour se déplacer ou aux personnes requérant un dépannage alimentaire, des sacs d’épicerie, et un service de livraison à domicile
. Il garantit, trois fois par semaine, des repas « à emporter » de même qu’une distribution d’aliments périssables et non-périssables : pains, croissants, légumes, produits laitiers, mets préparés, etc. Les personnes qui reçoivent ce secours peuvent ainsi se faire les repas du matin ou du soir que La Soupière de l’Amitié d’Arvida/Kénogami, partenaire privilégié du C.R.A. dans la préparation des mets à livrer, ne leur fournit pas (ou, du moins, pas à grand renfort de publicité quand c’est le cas). 


Notre dernier point de service qui a vu le jour est La Fabrique St-Mathieu depuis 3 ans maintenant nous avons rejoins une centaine de personnes de plus qui avaient besoin de nos services et nous nous rendons hebdomadairement tous les mardis pour leur offrir notre épicerie communautaire aux gens des alentours.

4- Service de soutien et de référence (intégration au travail - écoute)

 
Par le biais de programmes subventionnés, le Comité de quartier no 4 de Jonquière engage des gens en quête d’emploi et laissés pour compte par manque de formation ou de réels objectifs de carrière. Cela leur permet de se donner une expérience, souvent un début de formation, qui éventuellement les aidera à réintégrer le « vrai » marché du travail. Cela porte fruit : on ne compte plus le nombre de personnes qui, au fil des ans, sont retournées au travail après leur passage au Comité de quartier,  l’expérience, la formation et les méthodes de travail acquises leur ayant ouvert des portes. En 2009, par exemple, ce sont près de 27 personnes qui sont passées par le comité de quartier et la  Soupière soit par le biais d’un stage, de travaux compensatoires ou de travaux communautaires, soit par divers programmes gouvernementaux.


Le service de soutien et de référence bénéficie pleinement, il faut le dire, du concours des dirigeants des organismes gouvernementaux concernés par le placement de personnes en quête d’emploi et de formation, ainsi que des personnes ressources (travailleuses sociales particulièrement) acquises aux missions de l’organisme communautaire. Le Comité de quartier no 4 de Jonquière a encore appuyé en 2009, et continuera d’appuyer à l’avenir, en paroles comme en actes, tous ceux et celles qui font des démarches de réintégration au travail.
5- Cuisines collectives


Fréquentées par une clientèle requérant plus que du dépannage alimentaire, les cuisines collectives ont des retombées significatives sur la santé morale, physique et psychologique et sur le développement des capacités des personnes, adultes et jeunes, qui suivent les cours donnés à raison d’une moyenne mensuelle de six groupes. 


Les effets positifs de ces cours rejaillissent sur la cellule familiale et sur l’intégration sociale. Plus que jamais, les cuisines collectives aident à enrayer la pauvreté, quoi que ce soit partiellement, en aidant les personnes à se prendre en main sur le plan alimentaire (de l’achat des aliments ─ avec un budget limité ─ à leur préparation). Elle les supporte aussi dans leur recherche d’une alimentation saine, équilibrée, variée. Le nombre de groupes adultes et jeunes mensuellement en activité dans ce service du Comité de quartier no 4 de Jonquière justifie le temps et les ressources qu’on y consacre. 

6- Potager communautaire (en partie « jardin »)


Le Comité de quartier no 4 de Jonquière coordonne activement un potager communautaire (en partie jardin, avec les fleurs qu’on y cultive également) implanté dans le milieu (à Saint-Jean-Eudes) depuis quelques années. Celui-ci est ouvert à toutes les personnes en difficulté habitant le grand Jonquière. Il offre l’occasion aux gens concernés (en 2009, quelque 35 personnes de faire des rencontres, d’échanger sur différents sujets, d’acquérir de la formation sur l’horticulture — dont le compostage, qu’on fait sur place —,  de se faire un cercle de connaissances, etc. 


C’est un secteur en développement, beaucoup reste à faire. Mais on a bon espoir que ce potager (on parlera peut-être de potagers au pluriel dans quelques années) permette de récolter à long terme, pour les gens impliqués, plus que de simples légumes et fruits. La Soupière de l’Amitié profite également des retombées de ce potager au moment de la récolte.

7- Équipement collectifs

Le Comité de Quartier no 4 de Jonquière a été créé, on le rappelle, par des citoyens du secteur St-Jean-Eudes en 1993 afin de stimuler leur vie communautaire et de défendre leurs intérêts auprès des instances décisionnelles. En ce sens, et par ricochet en quelque sorte, le comité s’est toujours montré sensible à la cause de l’environnement immédiat, le milieu dans lequel on vit, quand il est attrayant, concourant à rendre l’existence humaine plus agréable.

C’est donc dans cet esprit que le Comité de Quartier no 4 de Jonquière a initié, développé et contribué à réaliser au fil des ans plusieurs projets d’embellissement, comme la construction des sentiers du Saguenay, l’aménagement d’une aire de repos (halte), la fabrication et l’installation d’un mini-putt, en plus d’organiser et d’animer de nombreuses activités sociocommunautaires et sportives. 

Chapitre 5

Quelques statistiques pour l’année 2009

Épicerie et repas au C.R.A.
En 2009, nous avons distribué environ 1200 sacs d’épicerie à 1 $ en dépannage alimentaire (gratuits) provenant de l’épicerie communautaire et 2165 repas gratuits  à des gens financièrement incapables de payer ce dont ils avaient besoin. Nul ne part du C.R.A. sans avoir obtenu ce qu’il voulait. De plus, 48 séances de cuisine collective ont été données gratuitement et ont permis de fournir à ses participants une bonne expérience et les repas qui en découlent.

Activités particulières du Comité de quartier no 4 de Jonquière en 2009

A. Collecte de denrées.

B. Tri des denrées alimentaires.

C. Préparation, service et livraison des repas (en collaboration avec la Soupière de l’Amitié pour la préparation).

D. Tournée « fraîcheur épicerie ».

E. Entretien du bâtiment intérieur et extérieur ainsi que des locaux du pavillon Pedneault.

F. Préparation de buffets pour des organismes à but non lucratif.

G. Tirage mensuel d’un panier d’épicerie.

H. L’ « ami-bouffe » à l’automne (en collaboration avec Métro – Faubourg Sagamie).

I. Récupération de plats en mousse synthétique et de sacs chaque semaine à l’école Sainte-Bernadette, au CLE de Jonquière et à l’école Notre-Dame du Sourire.  
J. Dépannage alimentaire sur demande.

K. Informations dans les écoles et ailleurs, sur demande.

L. Urgence client : écouter, renseigner, accompagner.

M. Journée nationale des cuisines collectives.

N. Barrage routier pour l’épicerie communautaire.

O. Bazar communautaire des organismes sans but lucratif.

P. Potager communautaire (jardin).

Q. Soutien et référence dans les cas de conflits, d’hygiène corporelle, de langage non châtié ; de problèmes de drogue, d’alcool, de vol, de manipulation ; de retour au marché du travail, etc.

R. Friperie (virtuelle) moyen de financement.

Ce qu’il a fallu gérer à la petite semaine

· Horaire.

· Pauses.

· Conflits.

· Méthodes de travail.

· Sujets de discussion.

· Harmonie.

· Discordes.

· Retour au marché du travail.

· Hygiène corporelle.

· Écarts de langage.

· Problèmes familiaux et sociaux.

· Drogue, alcool, vol, etc.

· Manipulation.

Personnel permanent (à temps partiel) et occasionnel en 2009

- 
1 poste à temps partiel : la directrice générale.

- 
1 poste à temps partiel : la superviseure en alimentation.

- 
1 poste à temps plein :   coordonatrice 


-
1 poste à temps partiel : l’agent de liaison. 

-
1 poste à temps plein :   aide-cuisinière 

	Programmes
	
	Nbre de personnes
	
	Nbre d'heures totales

	Devenir
	
	4
	
	1 080

	Travaux compensatoires
	
	6
	
	807

	Travaux communautaires
	
	1
	
	60

	Stage
	
	 
	
	 

	Jeunes contrevenants
	
	2
	
	200

	Carrière-été
	
	2
	
	770

	Programmes
	
	Nbre de personnes
	
	Nbre d'heures totales

	Subvention salariale
	
	6
	
	5 636

	Centre Le Transit
	 
	6
	 
	120

	
	
	
	
	

	Total :
	
	27
	
	8 673

	
	
	Personnes dans les 

programmes
	
	Heures effectuées dans programmes


-     Réinsertion sociale (Programme Devenir) : 4 personnes (salariées).

- 
Programme salarial : 6 personnes (salariées).

- 
Carrière-été, 2 étudiants  (salariés).

- 
Travaux compensatoires : 6 personnes.

- 
Travaux communautaires : 1 personne.

- 
Jeunes contrevenants : 2 personnes.

- 
Participation de 4 groupes d’élèves du Programme d’éducation internationale de l’école secondaire Kénogami dans le cadre du bénévolat obligatoire du programme (vente de garage, brunch familial, souper spaghetti, levée de fonds (quille), emballage d’épicerie, etc.).

- 
2 étudiants en stage (travail social).

- 
Entre 100 bénévoles (camion, ordinateur, électricité, cuisine, réparation mécanique, secrétariat, etc.).


Remarque : Plusieurs de ces personnes sont affectées, durant leur séjour, aux cuisines de la Soupière de l’Amitié afin de préparer les repas vendus ou donnés, soit à la salle à manger, soit au C.R.A., soit aux points de service. Ils ont à travailler au jardin communautaire l’été ou au mini-putt. Également, ils effectuent du transport de petits meubles aux résidences des gens en lien avec la Saint-Vincent de Paul et selon le cas ils travailleront dans l’entrepôt de la Friperie virtuelle.

Chapitre 6

Les besoins financiers

Pour soutenir les services qu’il offre le Comité de quartier no 4 de Jonquière bénéficie de dons, de subventions, de legs, d’activités de financement variées (par exemple : souper spaghetti, brunch, ami-bouffe, tournée des commerces, vente de garage, encan P.E.I. [programme d’éducation internationale], etc.), et de nombreux et généreux commanditaires et amis.

Mais cela ne suffit pas ! 

Il faut donc diversifier l’origine des revenus et, dans la mesure du possible, les rendre récurrents, c’est-à-dire assurés d’une année à l’autre (si cela s’avérait pour deux ans seulement, ce serait déjà plus que ce ne l’est présentement).

Comme il faut cogner à plusieurs portes pour obtenir des dons ou des subventions qui, au bout du compte, permettent de boucler le budget (on a appris à le réduire plus souvent qu’à l’étirer, les besoins à satisfaire ne manquant jamais tout en étant conditionnés à la capacité d’agir de l’organisme, où, là comme ailleurs, l’argent constitue le nerf de la guerre), inutile de dire que la tâche est colossale. Au point, souvent, qu’elle accapare trop de temps et ce, au détriment des services qu’il faut rendre à la clientèle. 

Qu’en est-il exactement des besoins financiers ?

Pour 2009, les prévisions budgétaires du Comité de quartier no 4 de Jonquière laissaient entrevoir des dépenses de 170 000 $
 alors que l’on prévoyait des revenus, au total, d’à peu près le même montant. Dans ces prévisions, il faut aussi le dire, on ne tenait pas compte du fait que le salaire des permanents représente la rémunération d’un tiers d’année, alors qu’on aurait besoin de leurs services à 100 %. On ne pouvait non plus tenir compte d’aménagements à faire dans les locaux, notamment pour le Centre de redistribution alimentaire (trop petit), 

faute de moyens une fois encore. On vit à la hauteur de ses revenus, mais il y a des gens engagés et motivés qui paient la note.

Difficile de commencer une année financière avec un tel casse-tête. Inutile de dire, également, que la trésorière doit gérer avec doigté et prudence un tel budget si elle désire, douze mois plus tard, boucler sans déficit l’année financière. En tant qu’organisme sans but lucratif, chaque fois qu’on se ramasse en déficit à la fin de l’année, on hypothèque l’année suivante du montant en cause. Ce n’est pas la meilleure façon de faire, reconnaissons-le. 

C’est sûr qu’il faut toujours et encore poursuivre des activités visant un financement à long terme, qui permettrait de voir venir chaque mois sans les maux de tête actuels. Il faut se trouver encore et toujours d’autres partenaires intéressés à un financement récurrent. On a déjà des partenaires (municipaux, gouvernementaux, scolaires, commerciaux, religieux; fondations
); mais il faut élargir ce cercle et en intégrer des nouveaux qui pourraient nous aider chaque année, comme Centraide et le gouvernement du Québec. 
Jusqu’à ce que les réponses à nos demandes soient positives, nous continuerons à solliciter des donateurs possibles, du domaine privé comme du domaine public. C’est une question de survie. C’est une question, pour notre clientèle, de satisfaction !

En effet, et c’est là le message qu’on s’évertuera à transmettre, comme on le fait depuis quelques années dans ce type de rapport : si on n’en prend pas soin des clients qu’on dessert par notre biais, il faudra bien que ce soit par un autre. Le coût final et social pourrait être beaucoup plus élevé à payer qu’il ne l’est actuellement…
On verra bien ce que l’avenir nous réservera !

Annexes (p. 16 et suivantes)

	Notes
Les États financiers 2009 sont fournis en annexe.




Conclusion


Ainsi que vous pouvez le constater, le Comité de quartier no 4 de Jonquière fonctionne efficacement, même si les dirigeants ne savent jamais, d’une année à l’autre, si le financement dont ils se préoccupent et s’occupent assidûment sera assuré. On reprend ici les mêmes mots employés en conclusion du rapport de la Soupière de l’Amitié… Même situation, même constat !


Les besoins en ressources, humaines et financières, en effet, étant criants et urgents (surtout qu’il s’agit pour une ou un bénéficiaire de manger – grâce à ce qu’il achète ou se procure au C.R.A. — ou de donner un sens à sa vie en connaissant une expérience de travail), on ne peut se permettre de ne pas être là. Donc, comme on sait qu’on ne peut laisser en plan une clientèle déjà défavorisée, on s’accroche. 


Mais on a hâte de vivre plutôt que de simplement vivoter. On s’attend donc que les choses bougent d’ici les deux prochaines années et c’est dans cette intention qu’on travaillera, en 2010, à un premier plan triennal d’action, qui devrait nous fournir les orientations à prendre pour agir et intervenir encore plus adéquatement dans l’avenir. 

Mais, surtout, pour assurer l’entrée des ressources financières nécessaires au bon fonctionnement du comité et à la stabilité de certaines ou certains de ses employés.


Comme vous le voyez, on n’est pas encore assez essoufflés pour s’arrêter ! 

Note : Le rapport financier annuel sera ajouté après vérification – les documents nécessaires sont déjà aux mains du comptable - et après son adoption par le Conseil d’administration du Comité de quartier no 4 de Jonquière. En attendant, on dispose des États financiers de décembre 2009, comme ils ont été préparés par la trésorière du comité.

Statistiques 2009
Nombre de repas servis pour l’année 2009 : 24 790 

Montant estimé en argent de denrées reçues de tous nos fournisseurs : 77 130 $

Nombre de dépannages complets donnés gratuitement : 400

Nombre de sacs d’épicerie à 1 $ donnés gratuitement : 1200

Nombre de diners donnés gratuitement : 2165 

Nombre d’heures faites par nos bénévoles : 38 995 

Nombres de bénévoles : 1480

Nombre de séances de cuisine collective données gratuitement : 48

Sans compter la Ville de Saguenay qui, en plus de fournir les locaux dont disposent le Comité de quartier no 4 de Jonquière et la Soupière de l’Amitié, se charge de l’entretien de la bâtisse et des dépenses afférentes. On la remercie de son implication, de même qu’on remercie la plupart des conseillers municipaux de l’arrondissement, qui prennent à cœur les objectifs et les missions des deux organismes et qui accordent leur soutien chaque fois qu’on le requiert de leur part.

On les remercie de leur appui. Sans eux, jamais nombre de familles, ou de jeunes, ou de personnes seules n’auraient pu, en 2009, manger à leur faim ou disposer d’aliments dans leurs frigos. Et sans eux, le Centre de redistribution alimentaire n’existerait tout simplement pas







� Pour simplifier la lecture du document, le substantif masculin ou le pronom du même genre est utilisé comme épicène, c’est-à-dire qu’il désigne l’homme autant que la femme ; on met le féminin, cependant, chaque fois qu’il s’agit d’un emploi spécifique.


� La liste des principaux donateurs est mise en annexe au présent rapport.


� Le quartier no 4 s’est depuis élargi. Il englobe maintenant une grande partie de l’arrondissement de Jonquière. Le comité répond aux besoins, sans se soucier de la provenance de sa clientèle.


� Par la force des choses et pour répondre à des besoins, le Comité de quartier no 4  fournit des services plus vastes que ceux qui découlent de sa constitution, c’est-à-dire qu’il se préoccupe aussi du communautaire, de l’insertion sociale, de la référence, de l’éducation populaire, etc. Pour plus de détails, se référer à Mission de l’organisme à la page suivante.


� Cet organisme sans but lucratif est présenté dans son propre Rapport annuel 2009.


� Ce service est décrit plus loin dans le document. Il est aussi mentionné au rapport annuel de la Soupière.





� La directrice générale actuelle travaille toujours à temps partiel, malgré les tâches à accomplir, surtout celles concernant le financement qui exigent d’elle une attention continue, grugeant sur le temps qu’elle pourrait consacrer à d’autres fonctions humanitaires, en ligne directe avec les missions du comité ou de la Soupière. Compte tenu des revenus du comité, il est actuellement impossible de lui offrir un poste à temps plein, ce qui serait la condition idéale d’action dans son cas.


� Les bénéficiaires sont considérés comme des membres du comité de quartier et ils ou elles ont le droit, par conséquent, d’assister en tant que tells à l’assemblée générale annuelle. 


� Les repas dont il est mention ici sont préparés et livrés selon le même principe que ceux fournis sur appel par un restaurant.





� On rappelle que ce montant prévoit une somme des salaires inférieure à ce que l’on voudrait qu’elle soit si les personnes à temps partiel, notamment mais non exclusivement les deux permanentes, étaient employées à temps plein. Si c’était le cas, il faudrait augmenter le budget de quelque 90 000 $ par année. Il prévoit peu également pour les améliorations physiques  et matérielles à apporter aux lieux. Enfin, il y a un poste qui est toujours incertain : Échanges de services (entre la Soupière et le comité de quartier), tout dépendant de la somme recueillie par la Soupière à la guignolée annuelle des médias.


� Voir la liste en annexe, à la fin du présent rapport.
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